DÉCISION UNILATÉRALE DE L’EMPLOYEUR INSTITUANT DE MANIÈRE EXCEPTIONNELLE
LE MAINTIEN DU SALAIRE NET DANS LE CADRE DE L’ACTIVITÉ PARTIELLE
MISE EN PLACE SPÉCIFIQUEMENT EN RÉPONSE À L'ÉPIDÉMIE DU VIRUS COVID-19


Compte tenu de l’épidémie de Coronavirus, et des interdictions de représentations accompagnées de mesures de confinement instituées par le gouvernement jusqu’à nouvel ordre, l’établissement __________ est contraint de fermer et de placer une partie ou la totalité de son personnel en activité partielle, de manière totale ou partielle. 
Les représentants du personnel en ont été dûment informés. 

L’activité n’est maintenue que pour le personnel non impacté par les interdictions de travail ou d’accueil du public, et qui est susceptible de fonctionner en télétravail.

Article 1 : Champ d’application
La présente décision s'applique à l'ensemble du personnel de l’entreprise _________________ inscrits à l’effectif de l’entreprise au 31 mars 2020 et admis au bénéfice du dispositif de l’activité partielle mis en place dans l’entreprise ________________________ à compter du ____/____/_______.

Article 2 : Allocation complémentaire d’activité partielle
L’employeur s’engage à verser ______% de la rémunération brute servant d’assiette de calcul de l’indemnité de congés payés du salarié en activité partielle. Le montant total de l’indemnité ne pourra avoir pour effet d’excéder la rémunération qui aurait été perçue par le salarié s’il avait travaillé. Il sera tenu compte à cet effet de toutes les cotisations sociales et contributions sur salaire incombant au salarié concerné. 

Article 3 : Modalités de versement
L’allocation complémentaire d’activité partielle est versée selon la même périodicité que les rémunérations perçues par les salariés. Le montant de l’allocation complémentaire d’activité partielle est constaté sur le bulletin de paie du mois de versement.

Article 4 : Information du personnel
La présente décision est communiquée pour information à l’ensemble du personnel au plus tard le 31 mai 2020. Elle fait l’objet d’un affichage sur les panneaux réservés à la communication avec le personnel. En parallèle une copie sera adressée à chaque salarié admis au bénéfice de l’activité partielle.

Article 5 : Durée de la décision
La présente décision unilatérale produit un effet à durée déterminée jusqu’au 31 décembre 2020 au plus tard. Elle ne saurait créer un droit acquis au bénéfice des salariés, ni constituer un usage.


Fait à __________________ le ____/____/_______

NOM Prénom, Président/Directeur

Signature
